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INTRODUCTION
APL et taux de recours aux urgences

Les services d’urgences enregistrent une augmentation constante du nombre de
passages.

Selon une étude de la DREES (1) menée en 2003, les motifs de recours les plus
fréquemment mentionnés sont les suivants : 
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Le recours aux urgences

Une étude de médecins urgentistes, à l’Assistance Publique -Hôpitaux de Paris (AP-
HP), révèle que les services d'urgences enregistrent entre 13% et 27% de passages
inappropriés. Ces passages inappropriés ne semble pas significativement lié à la
densité médicale du département, néanmoins il convient de souligner que 10% des
patients se rendent aux services d'urgences en raison de l'indisponibilité de leurs
médecins généralistes (2).

Une étude de l’ORU Occitanie (3) montre que 80% des patients se présentent aux
urgences de leur propre initiative, 25% des patients sont adressés par un médecin de
ville. De plus, dans le panorama annuel l’ORU Occitanie indique que 79% des passages
retournent à domicile après consultation (4).

Les médecins généralistes, acteurs clés de la santé, sont les praticiens les plus
consultés pour les soins du quotidien, le suivi des maladies chroniques (dont les ALD)
et la prise en charge globale grâce à leur connaissance des antécédents des patients.
Ils dispensent des soins de proximité accessibles à tous, quel que soit l’âge, le sexe ou
la maladie. 
La région Occitanie se classe parmi les régions les mieux dotées en médecins
généralistes, malgré des inégalités territoriales, avec en moyenne 152 médecins
généralistes pour 100 000 habitants.

Offre de soins en médecin de ville en Occitanie

la proximité de l’établissement hospitalier
(47%)

le besoin d’examens spécialisés (44%)

le besoin d’avis ou d’interventions
spécialisées (43%)

la nécessité d’un traitement rapide du
problème (38%)

le sentiment d’urgence ou de gravité de
la situation (32%)

l’absence de disponibilité du médecin
traitant (16%)



Un nombre non négligeable de passages aux urgences pourrait être entièrement
traité dans des cabinets de médecine générale. Nous pouvons supposer que ces
patients consultent aux urgences du fait d'un accès limité à un médecin généraliste

Il semble intéressant d’évaluer si l’offre de soins en médecine de ville d’un territoire a
un impact sur le recours aux urgences.

L’accessibilité à un médecin généraliste influence-t-elle
le recours aux urgences ? 

Quels sont les facteurs qui influencent ce recours
aux urgences ?
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Objectif & problématiques de l’étude



MÉTHODE
APL et taux de recours aux urgences

A partir des résumés de passages aux urgences (RPU), le taux de recours aux
urgences hors traumatologie est estimé par le ratio suivant : 

Nombre de passages aux urgences (hors traumatologie) pour une
commune donnée en 2022

Population INSEE de cette commune
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Le taux de recours aux urgences

Pour mesurer la densité de médecin généraliste, nous avons choisi d’utiliser un
indicateur développé par la DREES et l’IRDES : l’Accessibilité Potentielle Localisé. En
effet, l’APL permet de mesurer l’adéquation spatiale entre l’offre et la demande de
soins de premiers recours à l’échelle de la commune (6). 
L’APL tient compte : 

L’accessibilité potentielle localisée (APL)

L’APL représente alors le nombre de consultations de médecine générale
potentiellement accessibles par an et par habitant d’une commune. 

En Occitanie, en 2021, l’APL moyen est de 3,07(± 1,49) consultations par an par habitant.
Le territoire français se découpe, en matière de soins de premiers recours, en zones
sous-denses et en zones denses. Pour la DREES une commune est considérée en zone
sous-dense si son APL est inférieur ou égal à 2,5 consultations par an et par habitant. 
Par conséquent, la variable explicative APL peut se discrétiser en 2 groupes : 

Zones sous-denses : communes avec une APL ≤ 2,5
Zones denses : communes avec une APL > 2,5

De l’offre de soins du territoire, ne
sont comptabilisés que les
professionnels de santé exerçant
hors hôpital 

De la demande de soins, elle
considère la structure par âge de la
population et des besoins en soins
qui en résultent

De la distance aux soins, l’offre de
soins décroit avec cette dernière

Du zonage géographique, elle
prend en compte l’accessibilité
géographique selon la typologie de
la commune 
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La littérature indique que le taux d'utilisation des services d'urgences diminue avec la
distance (7). En effet, 92 % des patients résident à moins de 30 km d'un service
d'urgence.

Dans cette étude, nous avons décidé de prendre en compte le nombre de services
d'urgences situés à moins de 30 minutes de la commune (calculé avec un véhicule
standard sans embouteillage). Cette variable qualitative comporte quatre modalités :

Aucun service d'urgence à moins de 30 minutes de la commune de résidence ;
1 service d'urgence à moins de 30 minutes ;
2 services d'urgences à moins de 30 minutes ;
3 services d'urgences ou plus à moins de 30 minutes.

D'autres types de structures, disponibles dans l'offre de soins du territoire, peuvent
également représenter une solution pour les patients : les centres de soins non
programmés (CSNP) et les maisons médicales de garde (MMG). Deux variables
qualitatives ont donc été prises en compte dans les analyses : la présence ou
l'absence d'un CSNP ou d'une MMG à moins de 30 minutes.

Plan d’analyses statistiques

Toutes les analyses ont été effectuées avec le logiciel R (4.2.2).

Offre de soins du territoire

Analyse descriptive
des communes

occitanes

Analyse bivariée et présélection des
variables à inclure : les variables ayant un
p-value < 0,2 seront intégrées au modèle

multivarié

Analyse de covariance :
sélection manuelle descendante

des variables 



RÉSULTATS
APL et taux de recours aux urgences

Description des communes occitanes

Parmi les 4 390 communes occitanes étudiées : 

Dense pour l'APL
66%

Sous-dense pour l'APL
34%

61 %

1 4 , 3 %  
T A U X  D E  R E C O U R S

A U X  U R G E N C E S
( H O R S

T R A U M A T O L O G I E )

28 %

59 %

SU

CSNP

MMG

15 %

11 %

12 %

0 - 14 ans

15 - 29 ans

75 ans et +
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Concernant l'offre de soins sur le territoire :
Part des communes disposant d'un accès aux soins en
moins de 30 minutes.

Démographie des communes : 
Répartition des âges au sein des communes



Taux de recours (TR)

Coefficient de corrélation p-value

Part de 0-14 ans 0,0394 0,0089

Part de 15-29 ans 0,1109 < 0,0001

Part de 75 ans et + 0,0005 0,9718

Part de CCMU 1 - 2 0,1639 < 0,0001
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Analyse bivariée

Les données présentées reprennent les résultats obtenus dans le cadre des analyses
portant sur tous les passages aux urgences sans distinction d’horaire. Les analyses
portent sur le taux de recours hors traumatologie dans un premier temps, puis sur le
taux de recours aux urgences des CCMU 1-2 dans un second temps.  

D’un point de vue démographique, les résultats montrent que la proportion de la
population âgée de 0 à 14 ans et la proportion de la population âgée de 15 à 29 ans
sont toutes les deux positivement corrélées au taux de recours aux urgences, bien que
les coefficients restent assez faibles, respectivement ρ = 0,0394 p = 0,0089 et ρ = 0,1109
p < 0,0001. Plus la population est jeune, plus le taux de recours est donc élevé. La
proportion de la population âgée de 75 ans et plus, quant à elle, ne présente pas de
corrélation significative avec le taux de recours aux urgences. 
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Les communes situées en zones sous-denses pour l’APL ont un taux de recours
moyen significativement plus faible que le taux de recours moyen des communes
situées en zones denses (13,9% contre 14,4% p = 0,0102). 

La présence d’une MMG à moins de 30 minutes d’une commune augmente
significativement le taux de recours aux urgences (15,4% contre 12,6% p < 0,0001). 

La présence d’un CSNP semble, elle, légèrement diminuer le taux de recours même si
ce dernier n’est pas significatif. 

Enfin, plus il y a de SU à proximité de la commune, plus le taux de recours moyen est
important. En effet, ce dernier est de 12,4% lorsqu’il n’y a aucun SU sur le territoire et
ce taux augmente jusqu’à 16,3% lorsque trois SU ou plus sont accessibles. 

** p< 0.05 ; *** p < 0.0001
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Analyse de covariance (ANCOVA)

Les résultats obtenus après analyse multivariée sont présentés dans la figure ci-
dessous. Le taux de recours hors traumatologie a été analysé de façon globale.

* *  p <  0 . 0 5  ;  * * *  p  <  0 . 0 0 0 1

Si l’APL semblait avoir un lien avec le taux de recours aux urgences
lors de l’analyse bivariée, cette corrélation ne se retrouve plus dans
l’analyse multivariée excepté pour les patients de 75 ans et plus qui
voient leur taux de recours augmenter de 2,0% lorsque les communes
sont classifiées comme sous denses pour l’APL. 

P A S  D ’ E F F E T
S I G N I F I C A T I F

La part des 0-14 ans dans une commune diminue de 0,12% le taux de recours moyen,
et ce de manière significative. À l’inverse, pour une commune possédant une part de
15-29 ans d’une unité supplémentaire, le taux de recours moyen augmente
significativement de 0,09%. La part des 75 ans et plus ne semble pas avoir d’effet
significatif sur le taux de recours aux urgences. 

D I M I N U T I O N  D E
0 . 1 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 5 )

A U G M E N T A T I O N  D E
0 . 0 9 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 5 )

P A S  D ’ E F F E T
S I G N I F I C A T I F
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La présence d’un CSNP à moins de 30
minutes diminue (-1,95%) significativement
le taux de recours moyen. 
En revanche, la présence d’une MMG à
moins de 30 minutes augmente ce taux de
recours de 0,9%. De la même manière, la
présence d’au moins un service d’urgences
dans un périmètre de 30 minutes
augmente significativement le taux de
recours moyen. Ce taux de recours moyen
est augmenté de plus de 4% lorsque la
commune se trouve à moins de 30
minutes de trois SU ou plus. 

Si la part de CCMU 1-2 augmente, le taux de
recours augmente significativement de
0,06%. 

A U G M E N T A T I O N  D E
0 . 0 6 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 0 0 1 )

MMG

CSNP

3 SU et +

D I M I N U T I O N  D E
1 . 9 5 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 0 0 1 )

A U G M E N T A T I O N  D E
0 . 9 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 5 )

A U G M E N T A T I O N  D E
4 . 1 3 %  D U  T R  M O Y E N

( p < 0 . 0 0 0 1 )

* T R  :  T a u x  d e  r e c o u r s



DISCUSSION
APL et taux de recours aux urgences

Toutefois, la présence de structures de soins à proximité influence
significativement le taux de recours: 

La présence d’un CSNP à moins de 30min diminue le taux de recours
aux urgences
La présence d’une MMG ou d’au moins un service d’urgences à moins
de 30min augmente significativement le taux de recours aux
urgences. MMG

CSNP

SU

P é r i m è t r e  :  e x  r é g i o n  M i d i -
P y r é n é e s

R é s u l t a t  :  S i  l e  d é p a r t e m e n t  a  u n e
d e n s i t é  m é d i c a l e  i n f é r i e u r e  à  l a

d e n s i t é  r é g i o n a l e ,  a l o r s  l e  r i s q u e
d e  s e  r e n d r e  a u x  u r g e n c e s  y  é t a i t

p l u s  é l e v é

R é s u l t a t  d i f f é r e n t  d e  c e u x
o b t e n u s  e n  O c c i t a n i e  e n  2 0 2 2 .  

P é r i m è t r e  :  r é g i o n  I l e  d e  F r a n c e

R é s u l t a t  :  P a s  d e  m i s e  e n  é v i d e n c e
d e  c o r r é l a t i o n  e n t r e  v i s i t e s  a u x
s e r v i c e s  d ’ u r g e n c e s  e t  d e n s i t é

m é d i c a l e .  

R é s u l t a t  t e n d a n t  v e r s  c e u x
o b t e n u s  e n  O c c i t a n i e  e n  2 0 2 2 .  

Des résultats divergents selon les études. 

L ’ O R U  V O U S  E N  D I T  P L U S  -  2 0 2 4

Synthèse des principaux résultats

Objectif primaire : déterminer si l’accessibilité en soins de médecine
générale influençait le taux de recours aux urgences, en tenant compte
de l’offre de soins du territoire.  

Pas de validation de l’hypothèse de départ selon laquelle plus il
y a de médecins généralistes accessibles moins le recours aux
services d’urgences est important. 

Que dit la littérature ? 

É t u d e  O R U - M i P ( 8 )  
( 2 0 1 3 )

É t u d e  H e l l m a n n  e t  a l .  ( 9 )
( 2 0 2 1 )



L a  m ê m e  t e n d a n c e  s e  r e t r o u v e
p o u r  l e s  M M G .

 

L a  p l u p a r t  d e s  M M G  s e  s i t u e n t  à
p r o x i m i t é  o u  a u  s e i n  m ê m e  d e s
S U .  S i  c e r t a i n e s  M M G  s o n t
e n t i è r e m e n t  r é g u l é e s  b e a u c o u p
a c c u e i l l e n t  d e s  p a t i e n t s
r é o r i e n t é s  p a r  l e s  u r g e n c e s .  D a n s
c e  c a s ,  l e s  u r g e n c e s  s e m b l e n t
ê t r e  l a  p o r t e  d ’ e n t r é e  p o u r  a l l e r
e n s u i t e  v e r s  l a  M M G .  

P e u  d e  l i t t é r a t u r e  e n  c e  q u i
c o n c e r n e  l e s  C S N P .  

C e s  c e n t r e s  p r e n a n t  e n  c h a r g e
l e s  u r g e n c e s  d e  m o i n d r e
g r a v i t é  ( C C M U  1  e t  2
u n i q u e m e n t )  s e m b l e n t  ê t r e  d e s
a l t e r n a t i v e s  a u x  s e r v i c e s
d ’ u r g e n c e s ,  p e r m e t t a n t  a i n s i
d e  r é d u i r e  l e  t a u x  d e  r e c o u r s
a u x  u r g e n c e s  q u a n d  c e l u i - c i  s e
t r o u v e  à  p r o x i m i t é  d u  d o m i c i l e .  

MMG CSNP

SU

Forces Limites

Type
d’étude

Analyse des données précises sur des
événements passés.

 Ne permet pas d’établir de relations
causales (observations descriptives

uniquement).

Source de
données

Données issues d’un registre fiable (RPU),
réduisant le biais de mémorisation.

Variables importantes non mesurées :
patients avec/sans médecin traitant,

consultations préalables aux urgences.

Analyse
spatiale

Possibilité d’intégrer des analyses
géographiques

Données socio-économiques indisponibles à
un niveau fin (IRIS).

Biais
potentiels

Données standardisées permettant une
comparaison temporelle ou régionale.

Risque de biais résiduel dû à des facteurs de
confusion non contrôlés.
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Les différents facteurs influençant le taux de recours aux urgences. 

R é s u l t a t  :  L a  f r é q u e n t a t i o n  d e s
s e r v i c e s  d ’ u r g e n c e s  d i m i n u e

l o r s q u e  l a  d i s t a n c e  e n t r e  l e  S U  e t
l e  d o m i c i l e  a u g m e n t e .

É t u d e  H e n n e m a n  e t  a l .  ( 7 )
( 2 0 2 1 )

R é s u l t a t  c o n c o r d a n t  a v e c
n o t r e  é t u d e .

Validité des résultats 

Schéma d’étude

Étude de type transversale avec des données rétrospectives.



RPUSU AGRÉGATION
4 390

COMMUNES

Les données proviennent de tous les SU (publics et privés)
de la région Occitanie, nous avons donc des données
régionales multicentriques.

Après agrégation de la base RPU, la taille de l’échantillon
représentant les communes d’Occitanie vaut 4 390. 

Forces Limites

Sélection
régionale

Focus sur une région spécifique,
facilitant une analyse locale détaillée.

Exclusion des passages hors région des
patients occitans : 5 % de fuite estimée

(Réseau OSCOUR 2021).

Contexte
géographique

Occitanie : région représentative sur
certains critères (superficie, diversité).

Densité de population relativement faible
(10ᵉ rang national), limitant la

généralisation.

Données
disponibles

Couverture exhaustive des passages
aux urgences dans tous les SU de la

région (via les RPU).

Non prise en compte des SU les plus
proches pour certaines communes

limitrophes (situées dans des régions
voisines).

Extrapolation
nationale 

Permet de poser des hypothèses sur le
recours aux urgences dans des régions

comparables.

Pas d’extrapolation  directe des résultats
à une échelle nationale (différences

régionales importantes en termes de
densité médicale et population).

Forces : 
Longueur et exhaustivité du

recueil des résumés de
passages aux urgences

(RPU)
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Base de données 

Puissance statistique
suffisante

Population choisie

Inclusion des passages aux urgences effectués par des patients occitans, suppression
des passages de patients résidant hors région Occitanie. 



Taux de
recours aux

urgences

Avantages : 
Analyse précise des
passages par commune
Approche quantitative
et standardisée

Limites :
Données anonymes : pas
de suivi des passages
multiples d’un même
patient. et des retours aux
urgences (24-72h).

CCMU 1-2:
Critères médicaux peu
adaptés pour identifier
les “non-urgences”
 Inclusion d’actes
impossibles en cabinet

Améliorations :
Croisement taux de
recours et taux de
repassage
Identification des
passages “non-urgents”
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Variable d’intérêt

Le taux de recours aux urgences est une variable calculée pour chaque commune afin
d’estimer la part de passages aux urgences des habitants cette commune. 

Perspectives

Comme déjà évoqué, il serait envisageable d’étudier le lien entre offre de médecine
de ville et taux de repassage aux urgences dans l’année. 
L'ajout de données socio-économiques et une analyse par département en Occitanie,
ainsi qu'à l'échelle nationale, seraient intéressantes. 
L’utilisation des PRPV (passages relevant potentiellement de la ville) pourrait être une
suite à cette étude, car semblent être le véritable reflet des patients qui pourraient
être pris en charge par les soins de villes.
Il serait également pertinent de réévaluer le recours aux urgences après
l'implémentation du service d'accès aux soins (SAS), qui vise à orienter la population
vers les soins appropriés et à réguler l'accès aux urgences. Actuellement, le SAS est
opérationnel dans plusieurs départements d'Occitanie.



CE QU’IL FAUT RETENIR
APL et taux de recours aux urgences
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Pas de mise en évidence d’influence
significative de l’accessibilité à un
médecin généraliste sur le taux de
recours aux urgences. 

La présence de structure médicale
à moins de 30 minutes induit des
variations significatives du taux de
recours. 

Étude du lien entre offre de médecin
et taux de repassage aux urgences 
Ajout de données socio-
économiques et utilisation des PRPV
Prise en compte de la mise en place
des SAS

Objectif primaire

La proximité avec des structures
de soins

Perpspectives
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